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Comment présenter vos cuvées ? 

Avant le 6 juin : inscrivez-vous en ligne sur maison-cidricole-normandie.fr/concours-cidre-normandie 

(OU vous pouvez également utilisez la version papier jointe et la retourner accompagnée du paiement des droits d'inscription 
à Concours des Cidres Normandie 2025 - Maison Cidricole de Normandie - 6, rue des Roquemonts – CS 45346 – 
14053 CAEN cedex 4) 

Merci de ne pas doubler votre inscription en ligne et par papier 

Prélevez dans votre stock 3 bouteilles habillées de chaque lot inscrit. 

Il est impératif que les bouteilles soient présentées avec leur habillage commercial 

Apposez sur chacune des bouteilles, à l’arrière sans masquer l’étiquette principale, une 

étiquette de la planche jointe à ce dossier, que vous aurez remplie de façon lisible. 

Exemple d'étiquette correctement remplie Exemple d’étiquette correctement placée 

Déposez vos bouteilles au point de collecte de votre choix (liste au verso). 

Date limite pour le dépôt de vos échantillons : 6 juin 2025 
Passé cette date, les points de dépôt n’accepteront plus vos échantillons, il vous faudra 
alors nous contacter, sans aucune garantie qu’ils soient encore acceptés. 

Note importante : nous vous informons qu'à l'issue du concours, des produits médaillés pourront faire l'objet d'un contrôle visant à vérifier la conformité des échantillons 

présentés avec le lot disponible à la vente. Pour cela, des bouteilles (choisies de façon aléatoire) seront achetées en point de vente et seront comparées aux bouteilles 

de références conservées par nos soins. La comparaison portera sur une analyse physico-chimique et une dégustation. Les producteurs ayant fait l'objet de ce contrôle 
seront informés du résultat de celui-ci ; des sanctions seront prises en cas d'anomalie avérée (retrait de la médaille et alerte de la DGCCRF). 
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Liste des points de collecte des échantillons 
à votre libre choix 

 

Zone Lieu de collecte Horaires - remarques 

Calvados 

Chambre d'agriculture de région Normandie 
6, rue des Roquemonts 

14000 CAEN 
Tél. : 02 31 47 22 47 

du lundi au vendredi 
8h30 - 12h30 
et 13h30 - 17h00 

ACN/NTAC/IDAC 
8 rue de la Liberté 

ZA Cardonville – Bretteville l’Orgueilleuse 

14740 THUE ET MUE 
02 31 53 17 67 

9h00 à 12h00 
et 13h30 à 17h00 

Laboratoire du SVPC 
Lycée Agricole du Robillard 
938 route du Lycée Agricole 

Lieury 
14170 SAINT-PIERRE EN AUGE 

Tél. : 02 31 20 74 05 

8h30 – 12h30 
et 13h30 – 17h30 
En cas d'absence, déposez les 

échantillons en bas de l’escalier 

d’accès au bureau des œnologues. 

Le site est inaccessible avant 7h et 

après 20h. 

Eure 

Chambre d’agriculture de l’Eure 
Antenne des Andelys 

Côte de Villers, Lieu-dit La Rivière 
27700 LES ANDELYS – Tél. : 02 32 78 80 61 

du lundi au vendredi 
8h30 à 12h30 
et 13h30 à 17h00 
prévenez de votre passage 
fermeture les 29 et 30 mai 

Manche 

Chambre d’agriculture de la Manche 
Antenne de Valognes 

Zone Artisanale Armanville 
71 Route de la Ferme 

50700 VALOGNES - Tél. : 02 33 95 46 00 

lundi/mardi/jeudi 
8h45 – 12h00 
13h30-16h30 
mercredi/vendredi 
8h45 – 12h00 
prévenez de votre passage 

Chambre d’agriculture de la Manche 
siège de Saint-Lô 

Avenue de Paris 
50000 SAINT-LÔ - Tél. : 02 33 06 48 48 

du lundi au vendredi 
8h00 à 12h30 
et 13h30 à 17h30 
prévenez de votre passage 

Orne 

Chambre d’agriculture de l’Orne 
Antenne de La Ferrière-aux-Étangs 

21 rue de Briouze 
61450 LA FERRIÈRE-AUX-ÉTANGS 

Tél. : 02 33 62 28 82 

du lundi au vendredi 
9h00 à 12h30 
et 13h30 à 17h00 
prévenez de votre passage 

Chambre d’agriculture de l’Orne 
Antenne de Mortagne-au-Perche 

ZI La Grippe - La Fontenelle 
61400 MORTAGNE-AU-PERCHE 

Tél. : 02 33 85 34 40 

du lundi au vendredi 
8h30 à 12h00 
et 13h30 à 17h00 
prévenez de votre passage 

Seine-Maritime 

Chambre d’agriculture de Seine-Maritime 
Antenne de Bois-Guillaume 

Cité de l'agriculture - Chemin de la Bretèque 
76230 BOIS-GUILLAUME 

Tél. : 02 35 59 47 36 

du lundi au vendredi 
8h30 à 12h15 
et 13h30 à 17h00 
(16h00 le vendredi) 

prévenez de votre passage 

Chambre d’agriculture de Seine-Maritime 
Antenne de Fauville-en-Caux 

Rue de la Ferme 
76640 FAUVILLE-EN-CAUX 

Tél. : 02 35 59 47 31 

du lundi au vendredi 
8h30 à 11h45 
et 13h00 à 17h00 
(16h00 le vendredi) 
prévenez de votre passage 

En cas de difficulté pour déposer vos échantillons dans l'un de ces points de collecte, n'hésitez pas 

à nous téléphoner au 02 31 53 17 67 afin d’étudier avec nous une solution. 
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